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NOTE PRESENTEE PAR LE SECRETARIAT

.  ,.(1) Le présent document est une tentative de formuler
./-p^r écrit les propositions, faites oralement par M. Puget

.  ■.A(Francé')^ à' titre personnel, le 23 mars' 1965.

(2) Ces propositions n'avaient expressément trait
qu'aux quelques changements majeurs, à apporter au projet
du Groupe-de travail {■A^/ll/3 et 4). . Etant-donné, cepen
dant, que .plusieurs Délégations ont exprimé le désir qu'il
y ait" une., indication, aussi précise que possible, de savoir
quelles dispositions du projet devraient 'êtrre changées et
"de quelle manière, il est apparu nécessaire d'essayer de
tirer les conséquences des propositions de M, Puget dans
le texte du projet lui-même. Ceci est fait au moyen de
corrections faites à la'main sur les, àrtio.le's. 2 à 13 du
prcjèt (voir Annexe au présent document)- (le reste des
articles "est moins directement intéressé).

(3) Sur la base des changements, la situation peut
être, rés'umée de la façon suivante : •

(a) Chaque Union aurait une Assemblée., qui serait
composée de ses membres et qui aurait la compé
tence exclusive S'ur toutes les matières concer
nant l'Union ; sa politique, son programme, son
budget et le développement des objectifs généra'ux
de l'Union, <
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(b) Les membres de "toutes lep Unions auraient un
organe conjoint - qui pourrait être appelé
l'Assemblée des 'Assemblées ou bien l'Assemblée
générale - qui lui-même, ou par l'intermédiaire
du Comité de coordination, traiterait de toutes
les matières nécessitant la coordination.

(c) Le Comité de coordination serait une émanation
conjointe des Assemblées en ce qu'il serait composé
des pays membres des Comités exécutifs des Unions
de Paris et de Berne•

(d) L'OMPI aurait une "Conférence", dont la seule
fonction devrait être de tenir des débats d'ordre
général et de formuler des recommandations.

(e) L'Organisation n'aurait ni de Conférence générale
ni de Conseil exécutif parce que l'Organisation,
comme telle, n'aurait ni programme ni budget et
parce que les matières d'intérêt commun, comme

■  la nomination du Directeur gené^ral, deviendraient
de la compétence de l'Assemblée générale des Etats
membres des Unions ou du Comité de coordination.

(f) Il doit être souligné que non seulement les
Assemblées mais aussi l'Assemblée générale et
le Comité de coordination seraient composés
seulement des membres des Unions ;-l'Assemblée
.générale les comprendrait tous et le Comité de
coordination, quelques—uns d'entre eux,

•  • -'t ... .

(g) L'appartenance à l'Organisation ne serait pas
limitée aux membres'des Unions. Çepsudant, les
Etats qui ne sont pas membres des Unions (Etats
"tiers") seraient habilités à siéger comme membres
seulement dans un organe, à savoir la Conférence,

■ ■ ■qui est un simple "forum" et n'a aucune compétence
quant à 1 ' àdministration ou ' àu • développement des
Unions. Les Etats "tiers" ne seraient pas membres
de l'Assemblée générale de'tôutès les Unions,
des Assemblées de chàque Union èt du Comité de
coordination.
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(h) Etant donné que les Etats "tiers" n'ont aucune
influence svoc les activités, ils ne seraient pas
tenus de payer des contributions quelconques,

(i) Il n'y aurait aucun budget de l'Organisation
en tant que telle, Le coût de la tenue des
conférences serait considéré comme l'une des

dépenses communes des Unions et serait inclus
dans leurs budgets',

(3) Toutes les activités de l'Organisation et du
Secrétariat seraient décidées et contrôlées
par les membres des Unions intéressées (voir
l'adjonction dans l'Article 2, alinéa (2)),
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ARTICLE 2 ; CONSTITUTION, BUT ET PONCTIONS

(1) . L'Organisation mondiale de., la propriété intellec-
•tuelle (ci-après dénommée l'Organisation) est instituée
par la présente Convention en vue de .favoriser la coopéra
tion internationale dans le domaine de la protection ;

(i) des auteurs d'oeuvres littéraires et
artistiques,

(ii) des inventeurs, notamment dans le domaine de
la science, de l'industrie et de l'agriculture.

(iii) des artistes interprètes ou exécutants,

(iv) des industries et des services qui utilisent
ou diffusent les oeuvres littéraires et

artistiques, les inventions, les dessins ou
modèles, les marques de fabrique et autres
dénominations commerciales,

iQ-, Q''dcui'uîLi'cr-l:^r-di^É^^Ha-sicrn''d:es'^ré'artrôrrs-"rô-t-elr3re^*^
J-. n P1 1 p g X rr. KT14 1. î l i i i

■quant à lour"-otruQ't'var<>-coQiy3ffl-i-qu-e"-ou-'&o^.1.p]iP qMnnt ff 'Vi-- ,

a prndnpttnn et'la diotribution dc^ biens à fc ravcro le ■
^mondo-^

(2) A cette fin, 1 ' Organisation^ .4 TlZ/l
£>8$ CHAfUhrF i^oUA Ce d,ur LA t

(i) encourage, dans le domaine de la propriété
intellectuelle, le maintien, l'application
et le développement des conventions, arrange
ments et traités internationaux existants, la
conclusion de conventions, arrangements ou
traités nouveaux s'il y a lieu, et accomplit
les tâches qui peuvent lui être ainsi dé
volues et qui sont compatibles avec le but
de l'Organisation;

(ii) est chargée des services administratifs et de
l'Union de Paris, et des Arrangements parti
culiers conclus en relation avec cette Union,
et de l'Union de Berne; \

\  •
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(suite de l'article 2)

;  (iii).j. peut assumer l'administration d'autres;
conventions, arrangements ou traités dans
le domaine de la propriété intellectuelle!,
en accord avec les organes compétents de ces
conventions, arrangements ou traités;

(iv) .centralise les informations concernant la
propriété intellectuelle, procède à des études
•dans ce domaine et les. facilite, et diffuse
les informations obtenues ainsi que les résul
tats de. telles étud.es; -

(v)- maintient des services, facilitant la protection
internationale de la propriété intellectuelle

•et, le cas échéant assure l'enregistrement
concernant la propriété intellectuelle ainsi
que la publication des données relatives aux

enregistrements;

(vi) 'préconise'l'adoption de mesures destinées' ,
à simplifier la protection de la propriété...
intellectuelle à travers le monde et à.'.mettre

'.'en harmonie les -légisiàtions nationales...dans ce
' domaine;

(vii) conseille les pays qui lui demandent une'
assistance.technique dans le domaine de la
propriété intellectuelle;

(viii) d'une façon générale, prend toutes mesures
utiles pour atteindre le bût de l'Organisation.



kk/ll/r;il
AUmXS, page -y 5

ARTICLE 3 : MEMBRES

Tout Etat oeût devenir merribre de l'Organisation
s'il est ;

(i) partie à la Convention de Paris ou à la
Convention de Berne^ *) ou

(ii) partie à toute autre convention, arrangement
ou traité dont l'administration est confiée
à l'Organisation, *) ou

(iii) membre de l'Organisation des Nations Unies ou de
l'une de ses Institutions spécialisées, ou

(iv) invité par la Conférence générale à devenir
membre de l'Organisation.

* \
Les experts de certains gouvernements ont demandé-r^ue
les points (i) et (ii) soient éliminés, comme étant
superflus.
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ARTICLE %': SIEGE

Le siège de l'Organisation ést fixé à Genève.
Il peut être transféré dans une autre ville., confor
mément à une décision de ler-C^îrféreîïee générale.

\
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ARTICLE 5 : -CCî^H^BREîJGe-GENERALE

UA^S>BMSLBe
.(1) (a) -La Cuiirorciiue générale se compose des

Etats membres -de 1 ' G-rganioa-tion-, r^s U A/t*oAfS •

(b) Le Gouvernement de chaque Etat membre
est représenté par un délégué, qui peut être assisté de
suppléants et d'experts.

/l'Assemblée^ générale^ ot- aujC' Geffii.t46---ex4.<wtji-£s-«doo'-d'jrv^^
Uni ru

dj=» 1 'Organisation elle-meme.

iii4- -f) ri np^.-pr- 1 i-r^ n j ù ' Dr'ga m' a 1-.i p 1 1 o,
ffiêi?re7

(•iii )—erppTmrve-Hbe-s***^Wprt'e:s^e'--cl-'otT3r'eY™

.(1 y )—.pl j^t.-d..es^membi^s^u--^ng-eldr^exéTOtd?i^

(v) nommé le Directeur général;

(vi) examine et approuve les. rapports et les activités
foN / Tf J) £* - duytûûSjsiJ—r t é ̂ ut.1 f
p ̂7^ /' r A/A r/ 0A/ l'éu^'^--donne^l-e-s*'Gl'retî't'r\'"e's^-^on*c'emant-'-'l-e-s-«ques-ti^s

aju—su-^-e-t—d.iasq^telr3res--un^---ac4>ion->--d-es--é4jud-e^-7^
r.e^heT^hes--ou-^es^rappor-ts--s<>n'v>-souhaivt4&9

(viii) détermine quelles seront, outre le français et
l'anglais, les langues de travail -des—dri-férent^
,nr.prpnpc: no 1 ' S (FCPJ^T/i tll ̂ Tj

(ix) confirme les dispositions prises par le Directeur
général pour l'administration des conventions,
arrangements et traités visés à l'Article 2(2) (iii)';

(x) approuve tout accord conclu avec l'Organisation
des Nations Unies selon les Articles 57 et 65 de
la Charte des Nations Unies;

(xi) exerce toutes les autres fonctions prévues par
la présente Convention;

'( 3ci i ) cnt-r op r on<LJ:uM^^t^-'-are*tl-t)nr^ppyop-2^iré-e"-*^^--w-e'"d-^-at^t^i^^
■id.p, 1. ' Qrg-a-njbS'atd^on-v ' ^
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(suite de l'article 5) • j

(3) Chaque Etat membre dispqse d'une voix à
Cgnférea.r?e-générale.

••(^•) 4TarH&©.n.^ié^rK^©-.générale se réunit une' -fois tous
les trois ans en session ordinaire sur•convocation du

Directeur général. EUe se réunit en session extraordinaire,
sur convocation du Directeur général, à la demande du CoKttf
C^aoil oxé^u44>jr ou à la demande d'un quart dés États CooiKt^\NATiotyJ

; membres. -Les-réunions se tiennent au siège de ■l-"'Organisa
tion. • • •• ••' ■ = -V .Q-: - - • -• . • .

• 4.'AÇ5'Ê?;1 Çi.f£-- ■ ■ ■■ • •■ )
(5) -La-Oon-férenoe générale adopte son propre

règlement-intérieur-. - ■ t ■
*  . * ■ . •• 'i ; »

L 'A
(6) -jErBr-e^anforonoG générale, à chaque session ordi

naire,;'élit son Président et "les" autres membres de son
Bureau, dont la composition est arrêtée .par l.e ■ règlement
intérieur. A chaque session, elle désire les groupes de
travail nécessaires. -

ij As^EM'QLêe " '
(7) La Cohfci^nc^- générale* peut, si elle le juge

utile, admettre comme observateurs■des•représentants des
Etats qui ne sont pas membres de 1'Organisation ainsi que
des représentants d'organisations internationales à ses
réunions ou à celles de ses groupes de travail.

LBS L'cDA<î-/i-A/iS/ITIoA/

^u» p/\s l'ut^e' ciUBLcohiCius unions

U'A^sEM^Lse: (StEn^/kAlb coHhE

•  ••• ■ ■ i-
*  . • r .. .
, J r. '■ 1

"iM'.". • ■■

\
\

•' X
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■ ARTICIiE .5 . bis : COEEEHEIîCE

(1) (a) La Conférence se compose des Etats membres
de l'Organisation^

(b) Le G-ouvernement de chaque Etat membre est-
représenté par un délégué, qui peut être assisté de sup
pléants et d'experts^

(2) La Conférence discute des matières d'intérêt
général dans le domaine de la propriété intellectuelle «

(3) La Conférence peut adopter des recommandations
à l'adresse des Gouvernements, de 1-'Assemblée générale de
1 'Organisation, de l'Assemblée de toute Un4-on particulière,^ .
ou du Directeur générale -• •

(4) Chaque Etat membre dispose d'une voix à la
Conférence.

(5) La Conférence se réunit de temps en temps, selon
ce qui est décidé par 1' '-^emblée générale (ou le Comité
de coordination),

(6) La Conférence adopte son propre règlement intérieur.

(7) La Conférence élit, à chaque session, un président
et "les autres membres de son Bureau, dont la composition est
arrêtée par le règlement intérieur. A chaque session, elle
désigne les groupes de travail nécessaires..

(8) La Conférence peut, si elle le juge utile, admettre
comme observateurs des représentants des Etats qui ne sont
pas membres de l'Organisation ainsi que des représentants
d'organisations internationales à ses réunions ou à celles
de ses groupes de travail.

• \
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ARTICLE 6 : ASSEMBLEES SeSSÉSES-DES UNIONS

(1) (a) Chaque Union a une Assemblée g-4i%é-pal-e-r-
composée des États membres de l'Union.

(b) Le Gouvernement de chaque Etat membre
est représenté par un délégué, qui peut'etre assisté de
suppléants et d'experts.

.  (2) L'Assemblée -g-iné-ra-le de chaque Union ; . a
(C) èxerccS ActOviTe'-> h et/n'ù^rs^/te^ a L' A^Tiais ̂  Pou

AuTAA/^T ca.U' CoNCÏikNSN'r L'UHlON^'
(iL'Â arrête le programme et adopte le budget triennal

de 1 ' Union^* pou.p-L;-Gu43^'S-H^-u^s-tl-t3TTS--^-e-îre^rn:an
•ex c 1 u s 1 ^ r L- ■..l^?..~ilD-i^td-orm'em?en-t--^t-Hr^^dmi>M^
t-ien—de-JLlUni-en^;-

(ii) élit les membres du Comité exécutif de 1'.Union,
si l'Union est dotée d'un tel Comit^é;

«  »

(iii) examine et approuve les rapports et les activités
de son Comité exécutif, si l'Union est dotée d'un
tel Comiité, et lui donne des ©directives ;

(iv) . examine , et .approuve les rapports et les acti\'ités du
-Directeur général relatifs à l'Union et lui donne
les directives concernant.1'Union;

(v) crée les comiités qu'elle juge utiles au travail
de l'Union;

(vi) entreprend toute action appropriée dans le but
d'atteindre les objectifs de l'Union.

(p) Chaque Etat membre de l'Union dispose d'une voix
à l'Assemblée génexial^e-de l'Union.
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(suite de l'article 6)

(4) Les Assemblées géftéraies des Unions se
réunissent en sessions,ordinaires sur convocation du
Directeur général'pendant la meme période et au meme lieu
que générale, de 1 ' Orgo^aj.sa4^j^ L Assemblée
ftâfté^^aie de chaque Union se réunit en session extraordi-
M^^sur convocation du Directeur général, a
de son Comité exécutif ou à la demande d un quart des Etats
membres de l'Union.

(5) Chaque Assemblée gé^aé-i^a^re adopte son propre
règlement intérieur. -

(6) Chaque Assemblée, générrâàe-, à .chaque session
ordinaire, élit son Président et les autres membres de son
Bureau, dont, la composition est.:.arrete.e pa.r-le p.eglemen
intérieur. :A chaque session, elle.: dé.s-igne. il es groupes
travail nécessaires.

(7) Chaque Assemblée .g-éïié-ral-^.peut> si elle le juge
utile,, admettre comme observateurs des représentants des

.-EtatsTmembres de l'Union ainsi que des.:represent^ts d orga-

. -nisations intèrnationales a ses reunionsou a celles de ses
groupes de.travail.

i_|=i ETfl-T-i pe" L'od&ArWlS/SnoW
maïs H/e CAS Ù UNUn sont iNMlléS
U  ̂ ̂ ̂ Coth-H B où SB M A TELlKS^ -
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l^fA^SBN^LES A r^AiVCûi^hrc
ARTICLE 7 : VOTES GENERALE ês

ET AUX ASSEMBLEES GEi^SRALE-S

^  /,. N dispositions des alinéas (2)
! ( /•—MO/t-r présent article et de l'alinéa (2) de l'article 19,

Assemblées gérté5?aà=es prennentk£A/h.i\/- xleurs décisions a la majorité simple des votes exprimés.
M CcNfEKBNC^

(2) Est prise à la majorité des deux tiers des votes
exprimés :'

(i) toute invitation adressée à un Etat de
devenir membre de l'Organisation (article 3
(iv);

(ii) toute décision concernant le transfert du
siège de l'Organisation (article k);

(iii) toute adoption des budgets dans la mesura
où ils modifient les obligations financières
des Etats membres ( art i cl e/^ ( 2 )■ (-j i,) o t—
6  (2)(i):?y5).

j  ̂ p) La confirmation des dispositions concernant
1 administration des conventions, arrangements et traités
mentionnés à 1 article 2 (2)(iii) requiert un minimum des

■  . .trois quarts des votes exprimés (article 5 (2)(ix);

(A-) L approbation d'un accord avec l'Organisation
des Nations Unies selon les articles 57 et 63 de la Charte
des Nations Unies requiert un minimum des neuf dixièmes des
votes exprimés (article 5 (2)(x))..

^  (5) Dans le décompte des votes, une.abstention
n est pas considérée comme un vote. •

^f^Tl'cLE 2 : COATSe/L executif

f\ NOTER. CiU^E LBÎ TONCTlùhJS fl L'AXTiCLE
[v) <Jr SO.VT NklUTEf^kUT ATTK\î>uet5 Au CoklT^ /)£"
C 0 oa()i îvi i\T\oN ( A R VÛ le (3) (iV ) el- (v) ^ -
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ARTICLE 9 : COMITES EXECUTIFS DE L'UNION DE PARIS
ET DE L'union DE berne

(1) L'Union de Paris.et l'Union de Berne ont chacune
un Comité exécutif. Chacun de ces Comités est ré^ii par les

.  dispositions suivantes.

(2) (a) Le Comité exécutif est composé de membres
élus par l'Assemblée parmi les Etats membres de
l'Union.O^)

(b) "Le Gouvernement de chaque Etat membre est
représenté par un délégué, qui peut être assisté de, supplé-

.  ants et d'experts.. .

(p) Le nombre des Etats membres du Comité exécutif
correspond au quart du nombre des Etats, memibres de l'Union.
Dans le. calcul des sièges à pourvoir, le reste subsistant
après la division par quatre n'est pas pris en considération.

(4) En procédant à 1'élection des membres du
Comité exécutif, l'Assemblée tient compte d'une

.  répartition.géographique équitable. , •

(5) Chaque miembre du Comité exécutif reste en fonc
tions à partir de la clôture de la session de l'Assemblée
-gé-né^^^-e qui l'a élu jusqu'à la clôture, de ia prochaine,
session ordinaire de l'Assemblée . Cependant, les
membres sont rééligibles> mais pas plus des deux tiers
.d'entre eux. A chaque élection et jusqu'à ce que la limite
des deux tiers puisse être atteinte, "les noms des Etats
membres du Comité .exécutif, sont, appelés par ordre alphabétique,
et l'Assemblée gané-raLs vote sûr chacun d'eux séparément
pour le réélire ou non. il est décidé par tirage au sort,
avant^ chaque, élection, si les noms des Etats sont appelés
d'après la liste alphabétique française ou anglaise; en
outre, la lettre de„l.'alphabet à partir de laquelle commencera
l'appel pour une réélection possible e^t .tirée., au i-s or t.

t'cTAT KeHijae sua. LÊ refi-diroifvE v5Uâ.ueL

i'o(<ahui'=ATii>.N\ A iûN cie&-e a / s.oui pes
L' AR.TiCLe 'ii [S), liN/.-sieG-e ex ûfFic'tc)
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(suite de l'article 9)

(6) Le Comité exécutif :

(i) prépare l'ordre du jour de l'Assemblée go-noralo

(ii) soumet des propositions à l'Assemblée -gerréTradre
quant axnc projets de programme et de budget triennal
de l'Union, préparés par le Directeur général;

(iii) approuve, dans les limites du programme et du budget
triennal, les programmes et budgets annuels prépa
rés par le Directeur général;

(iv) soumet à l'Assemblée avec les commentaires
appropriés, les rapports périodiques du Directeur
général et les rapports annuels de vérification des .
comptes ;

(v) prend toutes mesures utiles en vue d'assurer l'exé
cution du programme de l'Union par le Directeur
général, conformément aux décisions de l'Assemblée
généjpajre* et en tenant compte des circonstances surve
nant entre deux sessions ordinaires de ladite
Assemblée;

(vi) exerce toutes les autres fonctions telles que prévues
par la présente Convention.

(7) Le Comité exécutif se réunit au moins une fois
par an sur convocation du Directeur général.

(8) Chaque membre du Comité exécutif dispose d'une
voix. Les décisions sont prises à la majorité simple.- Plus
de la moitié des suffrages exprimés par les.membres présents
et votants constitue la majorité simple. Une abstention"
n'est pas considérée comme un vote. ■

(9) Le Comité exécutif établit son règlement
intérieur', sous réserve des dispositions de la ̂présente
Convention et des décisions de l'Assemblée

(10) Le Comité exécutif élit son Président et les
autres membres de son Bureau et désigne les groupes, de
travail nécessaires dans les conditions prévues par son
règlement intérieur.

\

^  \
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ARTICLE-10 :. COMITES •EXECUTIFS.-D'AUTRES UNIONS

L'Assemblée de toute- Union autre
que les Unions de Paris et de Berne, peut aussi •
établir'un Comité exécutif.

\

t;,

r
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ARTICLE 11 : COMITE DE C'OÔRDINA-TION

(1.) (a) Il est établi un Comité de coordination
comprenant les Etats membres du--Den-s^ii--^x-é<H:3:t-i-r^^
^aH'isa4>i-o-n'i'« du Comité exécutif de l'Union de Paris et
du Comité exécutif de l'Union de Berne.

(b) Le" Gouvernement de chaque Etat membre du
Comité de coordination est représenté par un ou deux
délégués qui peuvent'être assistés de suppléants et d'experts.

(2) Si les autres Unions administrées par l'Organi
sation désirent être représentées comme telles au sein du
Comité de coordination, leurs représentants doivent être
désignés parmi les représentants des Etats membres du
Comité de coordination.

—£;e--'C'a"ra-c-t èr e^-de-s-^fo-nc-t-ion s*"'du~1^bmi''b é"""d"é~'îb"o'hdi-
cnnsul-bariydrf-;—~iù-^onne'>--en--parVi'Culdre'r',''*

^ntr'pc^ m-gfineR de l.'Pngani Spt1 on et (1es..,Unj^s
SAjj?-des--quejEU::i^s.-admin-jb^xs4xLAAes-»e4>--f-i.najacjAi:iôs--~et--dr-atrbres^

^pj-, pn.mrrujn. à-JlJUvngpn'^'sp.t 1 nn pt—aux«-4Jni-on:S--ou

(4) Le Comité de coordination se. réunit^au moins
une fois par an sur convocation du Directeur général.

(5) Chaque Etat membre du Comité de coordination
dispose d'une voix.

Les experts de cent-ains Gouvernements ont,^^
exprimé des doutés quant à la nécessy^é^d'établir
un Comité de/^coordination. Ils op^^exprimé l'opi
nion seil^n'^aquelle les fonctj..oils mentionnées à
l'alinéa (5) pourraient ej;?émieux exécutées par le
Corj^'éil exécutif.
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JTote : Le texte suivant remplace l'alinéa (5) de l'Article 11

(5) i-e Comité de coordination

(i) donne des avis à l'Assemblée générale et aux organes
des diverses Unions sur des questions administratives
et financières et d'autres questions d'intérêt commun
aux Unions ou à certaines d'entre elles (voir ancien
Article 11 (5));

(ii) prépare l'ordre.du jour de l'Assemblée générale (voir
ancien Article 8 (ô)(i));

(iii) prépare l'ordre du jour de la Conférence ;

(iv) quand la période pour laquelle le Direcxeur général
est en fonctions vient à expiration, ou s'il ya une
vacance dans le poste de Directeur général, recommande
un candidat po'-ar être nommé, comme tel par l'Assemblée
générale (voir ancien Article 8 (6)(v));

(v) si le poste de Directevir général devient vacant entre
deux sessions de l'Assemblée générale, nomme un Direc
teur général "oar intérim j celui—ci reste en loncxions
jusc.u'à l'entrée en fonctions du nouveau Directeur
général (voir ancien Article 8 (6)(vi));

(vi) exerce toutes les autres fonctions telles que prévues
par la présente Convention (voir ancien Article 8
(6)(viii))..
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(suite de l'a3?ticle 11)

(6) (a) Le Comité de ooordination exprime ses
avis à la majorité simple. Plus de la moitié des suffrages
exprimés par les membres présents et votants consti'tue
la majorité simple. Une abstention n'est pas considérée
comme un vote.

(b)' Même si une majorité simple est obtenue,
tout membre du Comité de coordination peut,immédiatement
après le vote, demander qu'il soit procédé de la manière
suivante à un décompte spécial des votes déjà exprimés;

seront établies -é-r^is listes séparées mention
nant respectivement les noms des Etats membres

du Comité exécutif de l'Union
de Paris^ et du Comité exécutif de l'Union de Berne,

le vote de chaque Etat sera inscrit en regard
'  de son nom sur chacune des listes où il figure.

Dans le cas où ce décompte spécial indiquerait que .la
majorité simple n'est pas obtenue dans chacune de .ces listes,
l'avis ne serait pas considéré comme acquis.

(7) Le. Comité de coordination établit son propre
règlement intérieur sous réserve.des dispositidns de la
présente Convention.

(8) Tout Etat membre de l'Organisation qui n'est
pas membre du Comité de coordination peut être représenté
aux réunions de ce Comité en qualité.d'observateur, avec
le droit de participer aux délibérations, mais sans le droit
de vote, •
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ARTICLE 12: SECRETARIAT

(1) Le Secrétariat se compose d'un Directeur général,
c;e deux ou plusieurs Vice-Direc.teur.s généraux et des autres
membres du. p^,3^sonnel nécessaires. :

(2) Le Directeur général est nommé aux conditions
approuvées par 1 a C'crn'Té^re-n-e-e générale et sa nomination est
renouvelable.

(p) Le Directeur général est le plus haut fonction
naire de l'Organisation et la représente en toutes circons
tances.

(-^l) Le Directeur général prépare'et communique aux
Etats membres, .ai2;=£:orLS^Bil—exé-ou-t-i-f, aux.Comités exécutifs et
au Comité de coordination les projets de budgets et de pro-
rammes qui les concernent, et les rapports périodiques sur les
ctivités e4>-'l-^s--fin:an-ees de l'Organisation et des diverses
Unions. oc-ic-^Mes

o

(5) Le Directeur général, ou un membre du personnel
qu'il aura désigné, orend^^oart, sans toutes
les réunions de 1-a' CoVrfcr'chGO géneraie ,yces Assemolées ge=^e=^
-ra-l-es des Comités exécutifs, du Comité
de coordination, ainsi que de tout a.utre comité ou groupe de
travail. Lui-même, ou un membre du personnel désigné par lui,
est d'office Secrétiaire de tous ces organes.

(6)''- Le' Directeur .général'- nomme le personnel .nécessaire
au bon fonctionnement/-de—lAOr-garnri-sertirOx^. Il nomme 1 es ̂ Vice- ,

'  Directeurs généraux, avec l'approbation du -Gen^-oil^-ex-o-out i f-. Co
Les conditions d'emploi sont fixées par le Statut du personnel,
qui doit être approuvé par le /Gorps-e^rl—ex^-eu-ti-f, sur proposi
tion du Directeur général. La considération dominante dans le

.M recrutement et la fixation des conditions d'emploi des membres
du personnel doit être la nécessité d'assurer -ar—l-iô^ga-nd^s-a^i-on--
les services de personnes possédant les plus hautes qualités
de travail, de compétence et d'intégrité. Sera dûment^prise
en considération l'importance d'un recrutement effectué sur
une base géographique aussi large que possible.
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(suite de l'article 12)

(7) La nature des fonctions du Directeur général
et des membres du personnel est exclusivement internatio
nale. Dans l'accomiplissement dé leurs devoirs, ils ne
doivent solliciter ni recevoir d'instructions d'aucun gou
vernement ou d'aucune autorité étrangère à l'Organisation.
Ils doivent s'abstenir de tout acte de nature à compromettre
leur situation de fonctionnaires internationaux. Chaque
Etat membre s'engage à respecter le caractère exclusivement
International des fonctions du Directeur général et des
membres du personnel et à ne pas chercher à influencer ceux-
ci dans Inexécution de leurs fonctions.



AA/II/?;
/J/Y/Z'FXe) page

ARTICLE 13 : FINANCES

cXviTS , , . , ,
(1) (a) Il a 'jn.■Lud-svfc-dc-I-Lciriga-a4^&aTOe«--et des

budgets séparés des Unions.

(-b-)—Da-n-s-éL-o—budrg^eTi—éir--i-^rg-an4:S'at?iirorr-^irg-u^^
x-e-s—cié^pens-es—p-ro-pres—à—i--^7rgan■ûrs-a-p-i-o•n—e-l-l-e-f^Rjenie^-e t ■ la^^.parb—
ci.e--i-^rg-a-n-i-s-at-i-on--dans--l-e-3~-dépenses-~-G-omrriunes-'.^

(c) Dans le budget, de chaque Union figurent
.les dépenses propres à 1'Union,ellê-meme et la part de ;

' l'Union dans les dépenses .communes.

I^ei (d) Est considérée comme dépense commune toute
ti'ûNrrvri-i: dépense qui n'est pas faite exclusivement pour le compte

I  L do-1 ' QrgaH'iL-O'a'tien "Cnà— une des Unions y Les dépenses
PAf\/:" . o,'/ communes sont réparties entre l--Or-gaiai-s-a:ta^n--ot les aiiie- .
LA Ti:i'iiE rentes Unions en proportion de l'intérêt que chacune d entre

elles a dans ces dépenses.
lA CC'Jrc^tNCE.

^2 ) •te,©--bud-ge4^~~de*""'ilr"^""0rg'ani'S'a't*LrOn—ert^ ^es oudgets oes
Unions sont arrêtés compte tenu des exigences de coordina
tion.

(3) X>e--budg'e-t--~d<ir-lrlDrganl-s-aH3'ion--al-nsd--q-ue /es
budgets des Unions sont financés par les ressources sui
vantes :

(i) les contributions des Etats membres aux
buCigets dô—Ir—0-rga'n'iirsa-L/'i"ûn..j» cie 1 Union oe
Paris, de l'Union de Berne, et de toutes
autres Unions financées par des contri
butions,

(ii) les taxes payées pour les services rendus
par le Secrétariat,

(iii) les produits de la vente des publications
du Secrétariat .et les droits sur celles-ci,

(iv) les dons, legs et subventions,

(v) les loyers, intérêts et autres revenus
similaires divers.
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(suite de l'article Ip)'

(s-) Dans le but do déterminer sa part contri
butive aans les budgets mentionnés à l'alinéa (p) (i), chaque
^tat membre appartient à une classe et paie ses contribu
tions annuelles sur la base d'un certain nombre d'unités,
à savoir

vi* cx S s ̂ 25
C-L as s e II 20

Classe III 15
Classe IV 10

Cias s e V 5
VI 5

(Classe VII 1  )

(b) Chaque Etat, au moment où il accomplit
1 un des actes prévus a l'article 20, alinéa (1), indique
la classe dans laquelle il désire être rangé, compte tenu
de^l importance de son économie nationale. La classe indi
quée est- applicable à toutes les contributions de l'Etat. » _

.  Si un Etat omet d'indiquer une classe, le Conseil ^^
assignera une. Tout Etat peut changer de classe. CoofCpf/W//c

Si le changement consiste dans le choix d'une classe inxé-
rieure,-! Etat doit l'annoncer a une session ordinaire
de l'a-^-Co-n-r-erenc-e générale. Tout changement prend effet au
premier janvier suivant ladite session.

(c) Le montant de la, contribution annuelle d'un
i,tat quelconque est calcule' séparément pour chaque budget
mentionne a l'alinéa (3) (i) et de la manière suivante :
les unités applicables à chaque Etat selon la classe à la
quelle il appartient sont additionnées; le total des contri
butions annuelles figurant au budget est divisé par la
somme résultant-de ladite addition; le quotient de cette
division est multiplié, pour l'Etat en question, par le
nombre d'unités qui lui est applicable. Le produit de cette
multiplication constitue le montant de la contribution
annuelle de cet Etat.

(d) Les contributions des Etats membres sont
dues le premier janvier de chaque année.

■si- En ce qui concerne la"question d'ajouter une
classe VII, voir explications dans le rapport
introductif (document AA/ll/2 paragraphe 53)-
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(suite de l'article Ip)

(e) Un Etat membre en retard dans le paiement
de ses contributions ne peut participer au vote dans aucun
des organes de l'Organisation et des unions, si le montant
de ses arriérés est égal ou supérieur aux contributions
dues par lui pour les deux années complètes ecoulees .

générale peut néanmoins autoriser cet ̂ .tat^à
participer au vote si elle constate que le non-paiment est
dû à des circonstances indépendantes de la volonté de
celui-ci.

(5). (a) Le montant des taxes perçues pour l'enre
gistrement international est fixé par le Directe\ir général,
avec le consentement de l'Assemblée ge-n-e-ra-l-e-de 1 Union
instituant le service d'enregistrement. Les taxes dechaque
service d'enregistrement sont fixées à un niveau qui
permette au moins.de couvrir les dépenses occasionnées au
Secrétariat.par l'entretien.d'un-tel service.

'(b) -Le montant des autres taxes demandées pour
des services rendus est fixé par le Directeur général, qui
fait rapport à leur sujet a-ox organes compétents,

(6) L'Organisation psut,.aveo l'approbation
du--e^-s^4--ex-é^t-i-f-^ recevoir tous dons, legs et subventions
provenant directement de gouvernements, d instituûions
publiques ou privées, d'associations ou de particuliers.

(7) l'Organisation possède ;,un fonds de roulement
tel que prévu dans le Legiemient financier.

("S'y—Ré eervé—(n'cir—par-;;—59- du Rapp'OTtrnrnTTrodu'C'td.i,

(Q ) Ré s e r vé_--^a':o-iri._pa.r_^.- ...d9LdU-.-ïlappert»«in't'r o-duc-t'ii,
document ••■AA/i.i/-2-.)^^

\
\



ÀA/ïI/12

ANI^'I^XS 22

(suite de l'article 13)

(8) (a) Si le londs de roulement est insuffisant,
-l'ïïtaô membre sur le territoire duQuel l'Organisation
a son siege accorde des avances» Le montant de ces avances
et les conditions dans lesquelles elles sont accordées
font l'objet^ de cas en cas, d'un arrangement entre l'Stat
membre en question et l'Organisation» Aussi longtemps
qu'il resLe tenu d'accorder des avances de fonds, cet Etat
membre disposera d'ini siège ex officio auo: Comités exécutifs
ces Unions doni: rl est membre et au Comité de coordination»

(b) ij'Stat membre en-question ainsi que l'Organi
sation ont la possibilité de dénoncer .1'engagement d'accor
der des avances de fonds moyeiinant notification par écrit»
Cette^dénonciation .prendra effet trois ans après'la fin de
1-'année au co\irs de laquelle elle a été notifiée» (voir
Loci-iment AA/ll/4, alinéa (2))»

X

i


